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LOI N° 20006-007 du 7 Aodit 2006 autorisant la
ratification de la convention sur la protection et la

promotion de la diversité des expressions culturelles adopiée
q Paris le 20 octobre 2005

Article premier : Est autorisée Ia ratification de la convention sur
la protection et la promotion de la diversité des expressions
culturelles, adoptée 4 Paris le 20 octobre 2005.

Art. 2 : La présente ioi sera exécutée comme loi de I’ Etat.

Faita Lome, le 07 Aoiit 2006
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